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(54) Dispositif d’éclairage ou de signalisation notamment pour un véhicule automobile

(57) L’invention concerne un dispositif d’éclairage
et/ou de signalisation comprenant un boîtier (10) avec
une cavité, un glace (17) qui ferme la cavité du boîtier,
l’un des éléments que sont le boîtier ou la glace ayant

une gorge de collage (18), l’autre élément ayant un pied
engagé dans la gorge et emprisonné dans la gorge par
de la colle d’assemblage (21), tel que le pied est prolongé
par au moins un harpon, et que le harpon a perforé le
fond de la gorge de collage (18).
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif d’éclairage
et/ou de signalisation notamment pour un véhicule que
l’on désignera dans la suite par le terme générique de
projecteur. Elle concerne également un procédé de mon-
tage d’un tel dispositif.
[0002] De façon connue en soi un projecteur comprend
des éléments optiques comme une ou plusieurs sources
lumineuses, le cas échéant des lentilles ou autres dis-
positifs et moyens optiques équivalents, des écrans,
masques, réflecteurs et connecteurs électriques. Ces
éléments sont disposés dans un boîtier. Ce boîtier est
ouvert vers la direction d’éclairage du projecteur, et il est
refermé par une glace munie ou non de stries.
[0003] La glace est en verre ou maintenant, de plus
en plus, en une matière synthétique comme du polycar-
bonate ou du polyméthacrylate de méthyle. En règle gé-
nérale, la glace est fixée au boîtier à l’aide d’une colle
dite colle structurale. Cette colle est déposée au fond
d’une gouttière qui borde l’ouverture du boîtier et que l’on
appelle couramment une gorge de collage. De son côté
la glace présente une nervure en saillie continue ou lo-
cale qu’on appelle le pied de glace qui est prévue pour
pénétrer dans la gorge de collage. La colle est déposée
dans la gorge, et après durcissement elle retient le pied
de glace à l’intérieur de la gorge de collage. Une fois
durcie, la colle a une double fonction, elle assure la so-
lidarisation de la glace au boîtier, et également l’étan-
chéité de la liaison.
[0004] Pendant tout le temps de durcissement de la
colle, il est important que la position de la glace relative-
ment au boîtier soit parfaitement maîtrisée.
[0005] D’une part, il faut que la glace soit bien posi-
tionnée par rapport à la construction générale du véhi-
cule. Selon le choix du constructeur en effet, la position
de la glace est ajustée par rapport au boîtier, ou par rap-
port à la carrosserie du véhicule ou selon d’autres critè-
res. Compte tenu des tolérances de fabrication et d’as-
semblage des éléments d’une carrosserie, il faut prévoir
une marge de tolérance de la position de la glace relati-
vement au boîtier.
[0006] D’autre part une fois que la glace est mise en
place par rapport à sa référence de position, il faut l’im-
mobiliser relativement au boîtier pendant tout le temps
de durcissement de la colle.
[0007] Il est important aussi de préserver l’esthétique
de la glace. C’est à dire qu’il faut que les moyens auxi-
liaires d’aide au positionnement de la glace soient invi-
sibles une fois l’assemblage réalisé. Il ne faut pas non
plus que la colle déborde de la gorge de collage, ou qu’il
y ait des bavures visibles.
[0008] Enfin, il faut comprendre que l’assemblage
d’une glace sur un boîtier peut être une opération auto-
matisée, c’est à dire réalisée à l’aide d’un robot de ma-
nipulation, sans le contrôle visuel et le cas échéant l’in-
tervention tactile d’un opérateur.
[0009] Plusieurs solutions ont été proposées pour po-

sitionner et maintenir en place la glace relativement au
boîtier le temps que la colle durcisse.
[0010] Selon le brevet DE4414901, la glace présente
des pattes de collage qu’on colle sur le boîtier à l’aide
d’une colle à prise rapide. De cette façon la glace est
immobilisée jusqu’au durcissement de la colle structura-
le.
[0011] Selon le brevet DE4310048 la glace est immo-
bilisée à l’aide de clous ou de goupilles qui sont préala-
blement chauffés et enfoncés sous pression dans des
rebords de la glace et du boîtier.
[0012] D’autres solutions ont été développées par la
demanderesse, comme celles décrites dans les brevets
FR 2 883 235 et FR 2 879 533. Une des solutions pro-
posées consiste à souder localement la glace et le boîtier
à l’aide d’un rayonnement laser. Une autre solution con-
siste à déformer à l’aide d’une panne chauffante des élé-
ments complémentaires de la glace et du boîtier qui s’em-
boîtent les uns dans les autres au moment de la mise en
place de la glace.
[0013] Ces différentes solutions donnent de bons ré-
sultats, toutefois elles ne sont pas totalement satisfai-
santes. En effet leur mise en oeuvre demande un outilla-
ge particulier et des opérations spécifiques dans le pro-
cessus d’assemblage du projecteur.
[0014] Compte tenu de cet état de la technique, il existe
un besoin pour un dispositif d’éclairage et/ou de signali-
sation dont le montage est simplifié en ce sens qu’à l’as-
semblage, la glace est maintenue en position sur le boî-
tier dès sa mise en place, sans outillage supplémentaire,
ni opération spécifique.
[0015] Ce but et d’autres buts qui apparaîtront au cours
de la description qui va suivre sont atteints par le dispositif
de l’invention et son procédé de montage.
[0016] Le dispositif d’éclairage et/ou de signalisation
selon l’invention comprend un boîtier avec une cavité,
une glace qui ferme la cavité du boîtier, l’un des éléments
que sont le boîtier ou la glace ayant une gorge de collage,
l’autre élément ayant un pied engagé dans la gorge et
emprisonné dans la gorge par de la colle d’assemblage.
Le pied est prolongé par au moins un harpon, et le harpon
a perforé le fond de la gorge de collage.
[0017] Selon des modes de réalisation non limitatifs,
le module d’éclairage comporte les caractéristiques sup-
plémentaires suivantes

- chaque harpon a une section qui va en s’affinant, du
pied de glace jusqu’à son extrémité ;

- le pied présente une pluralité de harpons répartis le
long de son périmètre ;

- l’extrémité d’au moins un harpon est effondrée con-
tre la paroi de la gorge de collage à la manière d’un
sertissage ;

- au niveau d’un harpon, la gorge de collage est amé-
nagée avec une fenêtre de réception ayant une
épaisseur de paroi réduite ;

- la fenêtre de réception présente au moins une di-
mension supérieure à la dimension en section cor-
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respondante du harpon ;
- la fenêtre présente en plan une forme substantielle-

ment rectangulaire;
- la fenêtre présente en plan une forme de croix avec

au moins une branche transversale ;
- les rebords de la fenêtre sont inclinés;
- les rebords de la fenêtre sont arrondis;
- la fenêtre est renforcée par au moins une nervure.

[0018] L’invention concerne également un procédé de
montage d’un dispositif d’éclairage et/ou de signalisation
comprenant un boîtier avec une cavité et une glace pré-
vue pour fermer la cavité du boîtier, le boîtier et la glace
étant prévus pour être assemblés par l’engagement d’un
pied dans une gorge de collage, et par le durcissement
de colle disposée dans la gorge de collage. Au cours de
ce procédé :

- on prolonge le pied par au moins un harpon,
- on réduit éventuellement au moins localement

l’épaisseur du fond de la gorge sur la surface d’une
fenêtre de réception,

- on met la glace en position relativement au boîtier,
- on applique la glace contre le boîtier pour que le ou

les harpons perforent le fond de la gorge de collage.

[0019] Selon des modes de réalisation non limitatifs,
le procédé de montage d’un dispositif d’éclairage et/ou
de signalisation comporte les caractéristiques supplé-
mentaires suivantes :

- le dispositif présente une pluralité de harpons et de
fenêtres de réception et on réduit l’épaisseur du fond
de gorge des fenêtres sur une surface ayant une
dimension supérieure à la dimension correspondan-
te des harpons selon une direction substantiellement
parallèle, et on ajuste le centrage de la glace relati-
vement au boîtier ;

- après perforation, on provoque l’effondrement de la
pointe d’au moins un harpon contre la paroi de la
gorge de collage au moyen d’un moyen chauffant.

[0020] L’invention sera mieux comprise en se référant
à la description ci-dessous et aux dessins en annexe qui
lui sont attachés.
[0021] La figure 1 est une vue générale d’un projecteur
en section par un plan longitudinal.
[0022] La figure 2 est une vue partielle de la glace et
du boîtier au niveau d’un harpon et d’une fenêtre de ré-
ception.
[0023] La figure 3 représente les éléments de la figure
précédente en section transversale.
[0024] La figure 4 montre le pied de glace engagé dans
la gorge de collage.
[0025] Les figures 5 à 9 sont relatives à des variantes
de construction de la fenêtre de réception.
[0026] La figure 1 représente pour illustrer l’invention
un projecteur 10. Ce projecteur est un projecteur avant

pour un véhicule dont on a schématisé la carrosserie par
le trait mixte 11. Ce mode de mise en oeuvre de l’inven-
tion n’est pas limitatif.
[0027] Le projecteur 10 présente une lampe 13, un ré-
flecteur 14 et une lentille de Fresnel 15 qui se trouve
devant la lampe. Ces éléments sont contenus dans un
boîtier 16 auquel ils sont assemblés par tout moyen ap-
proprié. Le boîtier 16 est ouvert en direction de l’avant
du véhicule, et la cavité ainsi définie est fermée par une
glace 17. La glace est fixée au boîtier au moyen d’un
pied 19 de la glace qui est engagé dans une gorge de
collage 18 du boîtier et qui est emprisonné dans un ruban
de colle 21 disposé au fond de la gorge. Sur la figure 1,
on peut voir que sur un des bords de la glace, un rebord
de positionnement 22 s’étend perpendiculairement au
pied de glace 19 en direction du bord de la gorge de
collage. Ce rebord est toutefois facultatif.
[0028] La colle est de tout type approprié, par exemple
la colle utilisée est un polyuréthane bi composant, ou un
silicone (polysiloxane) bi composant, ces polymères
étant cités à titre d’exemples non limitatif. De façon usuel-
le la colle est déposée dans la gorge à l’état pâteux, et
elle durcit au bout de quelques minutes, c’est à dire qu’el-
le change d’état dans sa consistance pour réaliser une
liaison mécanique entre le pied de glace et la gorge. Ce
mode de construction est connu, d’autres modes de
construction conviennent également, notamment on
pourrait inverser la gorge de collage et le pied de glace.
[0029] L’idée générale de l’invention est de prolonger
localement le pied de glace par un pour plusieurs harpons
avec lesquels on perfore la gorge de collage au moment
où on applique la glace contre le boîtier. Les harpons
assurent ensuite le maintien en position de la glace le
temps où la colle durcit. Pour faciliter la perforation de la
gorge on diminue son épaisseur de paroi dans une fe-
nêtre de réception. De plus, on prévoit les fenêtres avec
une dimension supérieure à la dimension en section des
harpons dans au moins une direction substantiellement
perpendiculaire à la direction de perforation des harpons,
pour permettre la mise en place de la glace avec une
tolérance de position relativement au boîtier.
[0030] La figure 2 illustre un premier mode de mise en
oeuvre de l’invention. Elle représente dans la partie su-
périeure une portion de la glace 17 avec le pied de glace
19, et dans la partie inférieure une portion du boîtier 16
avec la gorge de collage 18 sectionnée. Les deux élé-
ments sont montrés avant emboîtement du pied de glace
dans la gorge.
[0031] La figure 3 représente les mêmes éléments vus
en section par un plan transversal.
[0032] Le pied de glace 19 est prolongé localement
par un harpon 24. Le harpon a la forme d’une dent dont
la section va en s’affinant en direction de son extrémité.
A sa jonction avec le pied de glace, le harpon et le pied
de glace ont sensiblement la même épaisseur. Les di-
mensions du harpon sont comprises entre 2 et 5 millimè-
tres pour la hauteur, 5 et 10 millimètres pour sa longueur,
le long du pied de glace. A titre indicatif, un pied de glace
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mesure environ 10 millimètres en hauteur. Ces valeurs
ne sont pas limitatives.
[0033] De préférence, le harpon présente à son extré-
mité une arête tranchante, ou une pointe. La forme du
harpon peut être asymétrique, comme cela est représen-
té, ou symétrique.
[0034] Les harpons sont répartis le long de la périphé-
rie du pied de glace. Leur nombre dépend de la surface
de la glace, de son poids et de la précision que l’on sou-
haite dans sa mise en place. De préférence, ce nombre
est supérieur à trois. De préférence également les har-
pons sont tous orientés substantiellement parallèlement
à un même plan.
[0035] Les harpons sont réalisés d’un seul tenant avec
le reste de la glace. On peut prévoir tout moyen addition-
nel approprié et par exemple un relief en forme de sapin
pour améliorer son accrochage mécanique.
[0036] En regard d’un harpon, le fond 26 de la gorge
est aménagé avec une fenêtre de réception. Chaque fe-
nêtre a une épaisseur de paroi suffisamment faible pour
pouvoir être perforée par les harpons lors de la mise en
place de la glace contre le boîtier. Le fond de gorge 26
peut présenter une épaisseur constante sur la périphérie
de la gorge, cependant de préférence l’épaisseur est di-
minuée dans des fenêtres de réception comme la fenêtre
27 qui est représentée dans les figures 2 et 3. Cette fe-
nêtre 27 de réception de harpon présente en plan toute
forme appropriée, par exemple substantiellement rectan-
gulaire. D’autres formes conviennent aussi, et seront dé-
crites ultérieurement. Dans une fenêtre de réception de
harpon, l’épaisseur de paroi est comprise par exemple
entre 0,2 et 0,8 millimètres, ce qui revient à dire que la
paroi de la gorge de collage y est réduite à l’épaisseur
d’une peau qui présente toutefois une certaine raideur
mécanique pour retenir la glace.
[0037] Selon le mode de réalisation illustré, la fenêtre
27 a des dimensions en plan qui sont supérieures aux
dimensions en section du harpon. Par exemple, la lon-
gueur de la fenêtre 27 est égale à environ une fois et
demie la longueur environ 7 fois l’épaisseur du harpon.
Au minimum la largeur de la fenêtre 27 est égale à l’épais-
seur du harpon, au maximum elle est égale à la largeur
de la gorge. Ces valeurs sont seulement indicatives. El-
les dépendent en fait de la plage de réglage qui est sou-
haitée pour le centrage de la glace.
[0038] La ou les fenêtres de réception peuvent être
réalisées simplement lors de la fabrication du boîtier, par
une modification du moule d’injection.
[0039] Si la glace présente plusieurs harpons, ceux-ci
sont orientés de préférence de façon parallèle ou subs-
tantiellement parallèle, et les fenêtres de réception sont
également orientées de préférence de façon parallèle ou
substantiellement parallèle. Ainsi, il est possible de cen-
trer la glace avec une marge de tolérance en position
relativement au boîtier.
[0040] La figure 4 montre la glace 17 mise en place et
appliquée contre le boîtier 10. Le pied de glace 19 a pé-
nétré dans la gorge de collage 18, le harpon 24 a perforé

la fenêtre de réception 27, il en est de même pour les
autres harpons, et le ruban de colle 21 emprisonne dé-
sormais le pied 19. Les harpons ont maintenu la glace
en position le temps que la colle 21 durcisse. Les perfo-
rations des fenêtres par les harpons retiennent la colle
compte tenu de sa consistance, ce qui évite les bavures,
ou tout au moins limite leur amplitude.
[0041] Eventuellement, on peut provoquer l’effondre-
ment de l’extrémité d’au moins un harpon contre le boîtier
à l’aide d’un moyen de chauffage, comme une panne
chauffante, pour réaliser une sorte de sertissage et amé-
liorer le maintien de la glace et l’étanchéité à la colle
pendant son durcissement.
[0042] De façon avantageuse les harpons ne sont plus
visibles une fois le projecteur mis en place sur le véhicule,
ils sont en effet masqués par la gorge de collage et le
cas échéant le rebord de positionnement 22. Les co-
peaux éventuels qui naissent lors de la perforation de la
gorge sont également masqués, ou alors ils sont brisés.
[0043] Les figures 5 et suivantes illustrent des varian-
tes de construction d’une fenêtre de réception. Selon la
figure 5, la fenêtre 28 a une forme de croix, c’est à dire
que la fenêtre présente une épaisseur réduite sur la sur-
face de la croix. Le harpon est prévu pour se loger dans
la branche longitudinale 28a. La branche transversale
28b se déforme à la pénétration du harpon, elle facilite
l’éventration de la branche 28a et ses coins avec la bran-
che longitudinale forment des crocs de retenue qui main-
tiennent le harpon en position.
[0044] La figure 6 montre une fenêtre de réception 29
du même genre avec une branche longitudinale 29a et
deux branches transversales 29b et 29c..
[0045] Selon la figure 7, les rebords de la fenêtre de
réception 30 sont inclinés. Selon la figure 8, les rebords
de la fenêtre 31 sont arrondis. Selon la figure 9, la fenêtre
32 est renforcée par au moins une nervure, comme les
nervures 33, 34 qui sont situées de l’autre côté de la paroi
du fond de gorge 26.
[0046] D’autres variantes de construction sont égale-
ment possibles.
[0047] Naturellement la présente description n’est
donnée qu’à titre indicatif et l’on pourrait adopter d’autres
variantes de construction sans pour autant sortir du cadre
de l’invention.
[0048] En particulier, l’invention s’applique à tout dis-
positif d’éclairage ou de signalisation mettant en oeuvre
un boîtier et une glace.

Revendications

1. Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation compre-
nant un boîtier (10) avec une cavité, un glace (17)
qui ferme la cavité du boîtier, l’un des éléments que
sont le boîtier ou la glace ayant une gorge de collage
(18), l’autre élément ayant un pied (19) engagé dans
la gorge et emprisonné dans la gorge par de la colle
d’assemblage (21), caractérisé en ce que le pied
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(19) est prolongé par au moins un harpon (24), et
que le harpon a perforé le fond de la gorge de collage
(18).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que chaque harpon (24) a une section qui va en
s’affinant, du pied de glace jusqu’à son extrémité.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le pied (19) présente une pluralité de har-
pons répartis le long de son périmètre.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’extrémité d’au
moins un harpon est effondrée contre la paroi de la
gorge de collage à la manière d’un sertissage.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’au niveau d’un
harpon, la gorge de collage (18) est aménagée avec
une fenêtre de réception (27, 28, 29, 30, 31, 32)
ayant une épaisseur de paroi réduite.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que la fenêtre de réception (27, 28, 29, 30, 31,
32) présente au moins une dimension supérieure à
la dimension en section correspondante du harpon
(24).

7. Dispositif selon la revendication 5 ou 6, caractérisé
en ce que la fenêtre (27) présente en plan une forme
substantiellement rectangulaire.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
5 à 7, caractérisé en ce que la fenêtre (28, 29)
présente en plan une forme de croix avec au moins
une branche transversale (28b, 29b, 29c).

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
5 à 8, caractérisé en ce que les rebords de la fe-
nêtre (30) sont inclinés.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
5 à 9, caractérisé en ce que les rebords de la fe-
nêtre (31) sont arrondis.

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
5 à 10, caractérisé en ce que la fenêtre est renfor-
cée par au moins une nervure (33, 34).

12. Procédé de montage d’un dispositif d’éclairage et/ou
de signalisation comprenant un boîtier (10) avec une
cavité et une glace (17) prévue pour fermer la cavité
du boîtier, le boîtier et la glace étant prévus pour être
assemblés par l’engagement d’un pied (19) dans
une gorge de collage (18), et par le durcissement de
colle (21) disposée dans la gorge de collage, carac-
térisé en ce que :

- on prolonge le pied (19) par au moins un harpon
(24),
- on réduit éventuellement au moins localement
l’épaisseur du fond de la gorge sur la surface
d’une fenêtre de réception (26, 28, 29, 30, 31,
32),
- on met la glace (19) en position relativement
au boîtier,
- on applique la glace contre le boîtier pour que
le ou les harpons (19) perforent le fond de la
gorge de collage (18).

13. Procédé selon la revendication 12, caractérisé en
ce que le dispositif présente une pluralité de harpons
(19) et de fenêtres de réception (26, 28, 29, 30, 31,
32), et qu’on réduit l’épaisseur du fond de gorge des
fenêtres sur une surface ayant une dimension supé-
rieure à la dimension correspondante des harpons
selon une direction substantiellement parallèle, et
qu’on ajuste le centrage de la glace (17) relativement
au boîtier (10).

14. Procédé selon la revendication 12 ou 13, caracté-
risé en ce qu’après perforation, on provoque l’ef-
fondrement de la pointe d’au moins un harpon contre
la paroi de la gorge de collage au moyen d’un moyen
chauffant.
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